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Peuplement improductif

Peuplement non forestier

Peuplement écoforestier

Voies de communication et ponts

l Pont forestier

NF - Non forestier (Adresse Québec)

Classe 4

Classe 3

Classe 2

Classe 1, HN - Hors norme

Hydrographie écoforestière

Cours d'eau permanent, canal

Cours d'eau intermittent

Hydrographie

NC - Non classé. ne répondent pas aux critères HN, 1 à 4

Terrain de camping

Centre de ski alpin

r Hydrobase

Bâtiment, silo, réservoir

Pylône

Ligne de transport d'énergie

Barrage, barrage de castor

Remontée mécanique

Chute, rapide, écueil

Obstacles et infrastructures

Tour de télécommunication, tour

Mine à ciel ouvert[i
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Sources

Réalisation

Production :  Ministère des Forêts, Faune, et des Parcs
                   Direction des inventaires forestiers
                   5700, 4e Avenue Ouest, porte A108
                   Québec (Québec), G1H 6R1

Diffusion :    Directions des inventaires forestiers

AVERTISSEMENT

Les limites de morcellement foncier représentées sur cette carte n'offre
AUCUNE valeur légale.  Ces limites sont NON OFFICIELLES et sont utilisées
qu'à titre indicatif.

Gouvernement du QuébecC

Informations forestières
      5e programmeNuméro d'inventaire écoforestier

2015Année des photos pour la production de la carte
(Superficie de recouvrement principale)

Donnée Organisme Date

Assise cartographique (données topographiques) Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 14/04/2005

Hydrographie surfacique Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 07/06/2019

Date de mise à jour provinciale Juin 2019

Superficie minimale d'appellation des peuplements 4 hectares

0.3 21.510.50 km

Métadonnées

Coordonnées  géographiques au centre
de la feuille                                       69°52'29"O 46°41'15"N

Longitude d'origine (méridien central) 70° 30' ouest

Latitude d'origine (équateur) 0°

Coordonnées d'origine X : 304 800 mètres; Y : 0 mètre

Facteur d'échelle 0.9999

Surface de référence géodésique Ellipsoïde GRS 80

Système de référence géodésique NAD 83  (SCRS)

Projection cartographique Mercator transverse modifiée (MTM), zone de 3°,
Système de coordonnées planes du Québec (SCOPQ)
fuseau 7

Origine des altitudes  CGVD 28 (Niveau moyen des mers)
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de la feuille en 2006
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